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L'Islam etant ala fois religion, politique et culture, l'on notera que le dialo­

gue, aux deux niveaux politique et culturel, ne fait pas difficulte: niusulmans et non 

- musulmans vivants en terre d'Islam ant toujours caliabare et collaborent dans la 

vie courante. Par contre lorsqu'il s'agit du plan religieux, plusieures cas se presen­

tent: il ya d'abord le dialogue-discussion dans lequel le croyant cherche a persuader 

eta canvertir l'autre. Ce type de dialogue a droit de cite dans !'Islam. Le Coran (16, 

125) exb.orte les musulmans a s'y adonner de la façon la meilleure. Mais si l'espoir 

d'aboutir a une canversion disparait, il est inutile de le continueret l'on se centen­

te de proner la coexistence pacifique. Historiqment pariant les discussions tb.eologi­

ques entre musulmans et non-musulmans remontent aux premiers siecles de !'Islam. 

Une b~bliograpbie tres ample cancemant les rapports islamo-chretiens a travers les 

siecles a ete donnee dans la publication annuelle Islamochristiana (Rome). 

L'Islam est une religion qui fait preuve de tolerance envers toutes les autres 

religions. n recommande en outre, le respect et l'equite a l'egard des droits et cro- · 
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yances de leurs fideles. A une epoque au la liberte de religion n'etait ni reconnue, 

ni approuvee et au !'Orient s'affiıissait sous les oppressions religieuses, !'Islam, des 

son apparition a expose une position tres equitable et juste a l'egard des membres 

des di:fferentes cçınfessions. En effet, l'Etat islaİnique a reco~u une autonomie aux 

non - musulmans vivant sur son territoire. De ce!=te maniere, ils ant pu devdopper 

une vie sociale.avec des.particularites propres a eux. Par consequent, on peut affir­
mer sans aucun doute qu'ils".ont mene une vie paisible et en toute securite dans les 

Etats islamiques. 

L'element principal qui encourage !'Islam: et les musulmans a faire preuve de 

cette tolerance est leCoran.lW.-meme. Le Coran qualifie les juifS et les cliretiens de 

"gens du Livre", "c'est-a-clire "ceux qui ant reÇiı un:e revelation ecrite", "ceux qui 

sont rattaehes aux Livres celestes". Le Coran commence par faire allusion aux "gens 

du Liwe" vers lafinde la periade mecquoise de. la prophetie de Mııbammad. ll 

preserit en premier lieu : "Et ne discutez que de la nieilleure façoiı avec les gens du 

Livre, sauf ceux d'entre eux qui sont injustes; EJ: dites : Nous .croyoiıs en ce qu'on 

a fait descendre vers nous et descendre vers vous, tandis que notre Dieu et votre Di­

eu est le meme, et c'est a Lui que notis nous soumettons". Le Coran inaugura ain­

si "le plus grand appel oecumenique que l'bistoire ait connu". 

Par la suite en se rapprochant de plus pres des cbretiens, le Corari a' fait re­

marquer ces specificites silivantes "Tu trouveras certainement que les juifS et ks as­

sociateurs sont les ennemis les plus acharnes des crayan ts. Et tu trouv'eras certes que 

les plus disposes a aimer les croyants sont ceux qui disent : "Nous sommes cbreti­

ens"; C' est qu'il ya parmi eux des pretres et des moines, et qu'ils ne s'enflent pas 

d'orgueil. Et quand ils entendent sur ce qui a ete descendu sur le Messager (Mu­

hammad), tu vois leurs yeux deborder de larmes, parce 

qu'ils ant reconnu la verite. lls disent : Ô notre Seigneur ! Nous croyons : 

Inscris-nous done parmi ceux qui temoignent (de la verite du Coran)". 

"Dis: "ô gens du Livre, n'exagerez pas en votre religion, s'opposant ala Ve­

rite. Ne suivez pas les passions des gens qui se sont egares avant cela, qui ant ega­

re beaucoup de monde et qui se sont egares du chemin droit." 
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"Ô gens du Li:vre (Cbretiens), n'exagerez pas dans votre religion, etne dites 

d'Allah que la verite. Le Messie Jesus, :fils de Marie, n'est qu'un Messager d'Allah, 
Sa parale qu 'il envoya a Marie, et un souffle (de vie) venant de Lui. Croyez done en 

Allah et en ses Messagers. Et ne dites pas "Trois". Cessez ! Ce sera meilleur pour 

vous. Allah n'est qu'un Dieu unique. n est trop glorieux pour avoir un .enfant. C' 

est a lui qu'appartient tout ce qui est chı,ns les cieux et sur la terre etAilah suffit com­

me protecteur." 

"Dis: "Ô gens du Livre, vousnetenez sur rien, tant que vous ne vous con­

formez pas ala Thora et a l'Evangile et a ce qui vous a ete descendu de la part de 

votre Seigneur. " Et 'certes, ce qui t'a ete descendu de la part de ton Seigneur va acc­

ro!tre beaucoup d'entre eux en rebellion et en mecreance. Ne te tourmente done 

pas po ur les gens mecreants" .. 

Par ailleurs dans d'autres versets, le Coran nous informe sur la vie de Jesus. n 
revele que Jesus a appele les hommes a croire en un Dieu unique, qu'il n'etait qu'un 

homme de Dieu, conçu miraculeusement d 'une mere vierge. Sa mere, la Vıerge Ma­

rie edti.quee par Zacharie, avait mene une vie pieuse des son plus jeune age. Le Co­

ran nous renseigne en plus, sur les nombreux mirades dont Jesus a benefi.cie, sur sa 

prophetie et sur son ascension. 

De surcro!t, la sourate Maryarn portant le prenom de lamere de Jesus, nous 

conte leur saintete avec louanges. On peut aisement affirmer que parmi toutes les 

croyances la religion qui confi.rme la_ foi des cbretiens en la virginite de Marie et en 

la canception miraculeuse de Jesus n'est autre que l'Islam. Peut-etre que sur ce po­

int, l'Islam est meme plus sensible. Bien que les Evangiles mentionnent le fi.ance de 

Marie, Joseph le menuisier, le Coran n'y fait meme pas allusion Cette position du 

Coran resulte du fait qu'il ne veut donner lieu a aucun soupçon, ni aucune specula­

tion interessee a propos de la virginite de Marie. 

-Au debut de la periade de l'histoire islamique, les musulmans et les cbretiens 

avaient etabli des relations d'amitie exceptionnelles. Lorsque la persecution des mu­

sulmans par les idolitres etait devenue insupportable ala Mecque, le Prophete Mu­

hammad, ala cinquieme annee de sa prophetie, en 615, avait autorise ceux qui le 

desiraient a emigrer en Ethiopie. Et cela parce que le roi Neçijachi etait un cbretien 

equitable et que son territoire represent4it une terre d'asile. 
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Un groupe de quinze personnes ant emigre dont Othınan et Ja'far, le cousin 

patemel du Prophete. Ja'far etait charge de remettre une lettre adressee au Roi dans 

laquelle Mııbammad le priait d'accueillir en convives ses compagnons. Nedjachi ac­

cepta et les prit sous sa protection. Peu de temps apres, les idomtres mecquois en­

voyerent une delegation chargee de cadeaux precieux pour Nedjachi af4:ı qu'illeur 

livre les refugies musulmans. C'est pourquoi Nedjachi convoqua les fugitifS mecqu­

ois. Ja'far raconta les evenements qui leur etaient arrive depuis le debut et sur la de­

mande du Roi de lire quelques versets du Coran, il recita le debut de la sourate Mar­

yam. Comme cette partie cancemait lanaissance miraculeuse de Jesus de la Vıerge 

Marie, cela :fit pleurer le Souverain. Apres quoi Nedjachi declara qu'il ne livrerait pas 
ces musulmans aux idomtres mecquois Quand a cette epoque une guerre civile ec­

lata en. Ethiopie et mit en danger Nedjachi; tous les musulmansen age de com­

battre entrerent sous ses ordres et participere~t ala guerre a ses côtes. Et lorsque 

Nedjachi envoya une delegation a Mııbammad, celui-ci les accueillit avec honneur 

en raison de la consideration qu'il avaif envers ce roi et il :fit meme des invocations 

pour lui apres sa mart. 

Ala neuvieme annee de l'Hegire, une importante delegation de soixante-dix 

personnes, represe:ntant les chretiens du Nedjrane vint a Medina. La delegation eta­

it composee de che:fs religieux et seculiers. lls venaient pour etablir un dialogue sur 

le plan religieux. Le Prophete Muhammad les a accueillis avec hospitalite et leur a 

meme permis de :fuire leurs ceremonies religieuses dans le lieu le plus sacre pour lui 

que representait la mosquee. 

Au su jet de la tolerance en matiere de foi religieuse, le Coran precise qu'il ne 

peut y avoir de contrainte "Nulle çontrainte en religion" L'Etat miısulman assure 

ı:ııe lib~rte de conscience et de pratfqueireligieuses aux non - musulmans vivant sur 

son territoire et ceux qui s'y trouvent provisoirement. Le Prophete et les califes qui 

lui ant succede ant reconnu une autonomie parfaite aux differentes communautes 

non - musulmanes aussi bien sur le plan individue~ que civique et penal, et meme 

en ce qui conceme tous les autres domaines de la vie. Ainsi, i1s ant reconnu a ces 

communautes une autonomie juridique. D'apres certains auteurs chretiens, sous les 

quatre premiers successeurs de Muhammad, les pretres chretiens bene:ficiaient de 

droits tres larges d~ leur vie sadale et juridique. Sous les califes Abbassides, le pat-
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darche cbretien et le rabbin faisaient partie de personnalites qui etaient directement 

rattaehes au calife. Au temps de Mııbammad, un traite fut conclu entre l'Etat isla­

mique et les cbretiens du Nedjrane. Ce d~rnier leur assurait non seulement la pro­

tection de leur vie et de leurs biens, mais aussi le droit de designer leurs pretres. Peu 

importe qu'il sait musulman ou non, tout individu vayait sa personne, ses biens et 

son honneur rediement proteges. La sepulture d'un "dzimmi" (les non musulmans 

vivant dans un Etat islamique) doit etre respectee autant que c~lle d'un musulman. 

L'Etat islamique allait meme jusqu'a autoriser aux 

non - musulmans des pratiques completement opposees aux principes de l'Is­

lam. Par exemple la consommation de boissons alcqolisees etait strictement interdi­

te aux musulmans. Mais les communautes non - musulmarres pouvaient non seule­

ment en consommer librement, mais aussi en produire, en vendre et en importer, a 

condition de ne pas porter atteinte a 1' ordre public. 

Le but du message de Mııbammad etait d'etablir une liberte de conscience 

tatale dans le monde. Et le dessein de la guerre sainte ("djihad") pour les musul­

mansetait de fuire regner la justice sur la Terre. Cette guerre est telle que l'on ne 

la faisait pas pour des biens materiels mais dans un esprit de sacrifices pour servir 

d'entrave a l'injustice et assurer la paix. D'ailleurs, les guerres qui ont un but autre 

sont illicites. Faire la guerre pour contraindre les personnes a se canvertir a l'Islam 

n'est en aucun cas envisageable. 

La lettre qu'a fait rediger le Prophete Mııbammad a l'attention de tous les 

musulmans mantre clairement l'importance de la tolerance qu'il avait envers les 

Cbretiens; ce texte est ecrit pour certifier la promesse faite par Mohammed, fils 
d'Abdullah, a tous les Cbretiens. Dieu le nomma d'une part comme annonciateur 

de bonnes nouvelles : la Misericord e de Die u et d 'au tre part comme gardien de la 

chose confiee aux hommes; c'est pourquoi Malıarnmeda fait rediger ce texte pour 

certifier matedeliement son engagement solennel envers les non Musulmans. Celui 

qui agira a l'encontre de cet engagement, qu'il sait Sultan ou non, sera en rebellion 

envers Dieu, sera considere comme moqueur de sa religion et medtera la maledieti­

on de Dieu. Si un moine ou touriste cbretien se trouvant ala montagne, dans la val­

lee, a un endroit desertique, dans un oasis, sur un plateau, fait abstinence, moi - me-
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me, mes aniis, mes compagnons et tout mon peuple, je lui ai enieve toute forme de 

difficulte. lls sont sous ma protection. lls ne sont pas passibles de tous les impôts 

que doivent payer les autres cbretiens dans le cadre des actes contractuels que nous 

avans passe ensembk. Qu'ils ne paient pas le tribut ou qu'ils le payent selon leur 

volonte. Ne leur imposez aucune difficulte, ne les foreza rien. Ne retirez pas leur 

leader religieux de leur poste. Ne les jetez pas dehors de l'endroit ou ils font leur 

priere. Pour ceux qui voya~ent, n'entravez pas leur route. Ne detruisez pas leur mo­

nastere, ni leur eglise. Ne prenez aucun bien de leur lieu de culte en vue de .les re­

utiliser dans les mosquees. Celui qui n'applique pas ces recommandations, n'aura 

pas o beitala parale de Dieu et de son Prophete et aura commis un peche. Ne pre­

levez ·pas d'impôt sur le patrimoine des personnes s'occupant uniquement des cho­

ses religieuses et ne pratiquant pas le commerce. Que ce soit ala mer, ala terre, a 

l'est ou a l'ouest, c'est moi qui suis garant de leurs dettes. lls soİı.t sous ma protec­

tion. Je leur ai donne l'assurance. Ne prenez pas d'impôt sur les recoltes de ceux qui 

vivent a la montagne et s'occupent de la religion. Ne calculez pas de part sur leur 

recolte pour le tresor public. Puisque leur activite agricole est uniquement la pour 

assurer leu nourriture, ce n'est pas :fuit pour du bene.fice. 

Ne leur :fuites pas appel meme. si c'est necessaire pour "Djihad" (guerre sain­

te). Si vous etes obliges de prelever l'impôt sur la grande fortune, ne prelevez pas 
plus de 12 "Dirham" (mesure de poids qui est egale a 0.31 grammes d'or) par an. 

Quelque soit leur fortune, leur richesse. Ne leur causez aucune difficulte. S 'il est ne­

cessaire de :fuire une negociation avec eux, il faut agir uniqueİnent avec misericorde, 

bonı:e et compassion. Protegez les tout le temps avec misericorde et bonte. Ou que 

ce so it ne soy ez pas desagreable envers des femmes cbretiennes mariees a des mu­

sulmans. Ne les empechez pas d'aller a leur eglise et de prier selon les prescriptions 

de leur religion. Celui qui n'obeit pas a ces recommandations de Dieu ou commet 

des actes allant a l'encontre de ces recommandations, sera en r~bellion envers Dieu 

et son Prophete. li faut apporter son aide lors de la restauration de leur eglise. Cet 

acte est valable jusqu'au jour du jugement dernier, ne changera pas jusqu'a la .fin du 

monde et personne n'agira a l'encontre de cet acte. 
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LA POSITION DES QUATRE CALIFES APRES LE PROPHETE 

Le premier calife Abu Bakr, au premier jour ue sa nemination monta sur la 

c~e. et declara a sa communaute : "Lorsque je me trompe, corrigez-moi, dire la 

verite est un e preuve de fidelite et de devouement et dire des mensonges est un e tra­

hison. Le fort et le fuible sont egaux. J'appliquerai une justice impartiale a l'egard 

de tous. Et si je m'eloigne des prescriptions de Dieu et du Prophete cessez de 

m' obeir ~. Puis il se to uma ver s les administrateurs civils et militaires et leur dit : 

"N' opprimez pas votre peuple et ne les provoquez pas sans raison. Soyez juste et 

bon. La reussite sera votre recompense. Lorsque vous etes en guerre, ne tuez pas les 

femmes, les enfın.ts et les vieilles personnes. Epargnez aussi les maisons et les 

champs. Si vous concluez un traite respectez toutes les dauses de celle-ci. Dans les 

pays chretiens vous rencontrerez des religieux qui prieront Dieu dans les e~es et 

les monasteres, ne les importunez pas, ne detruisez pas leurs lieux de culte". 

Suite ala conquete de Jerusalem, le calife Omar emit la ciause suivante lors­

que la ville fut livree : "L 'Emir des croyants vous garantit la protection des vies et 

des biens du peuple. De meme que je garantie l'integrite de vos temples et de tout 

ce qui se rapporte a votre religion. Non seulement les eglises ne seront pas detruites 

mais elles ne deviendront pas non plus des lieux d'habitation". 

Apres cela le Calife visita una un les.lieux saints et ecouta leur histoire. Lors­

qu'il atteignit la grande eglise l'heure de la priere etait arrivee. Le patriarche l'invi­

ta done a prier dans l'eglise mais O mar refusa en ces termes : "Si je prie ici cette eg­

lise deviendrait mosquee, et je ne souhaite pas priver les chretiens de leur eglise". Le 

comportement du Calife suffit a demontrer avec quelle delicatesse les guerriers mu­

sulmans se comportaient envers les vaincus. 

La bienveillance et la tolerance des musulmans envers les chretiens reussit me­

me a reconcilier les orthodoxes et les monophysites. Ce a quoi Byzance n'y parvint 

pas. 'Lors de la conquete de l'Egypte et de la Syrie par les musulmans, les chretiens 

n'ont non seulement pas oppose de resistance, mais en plus ils ont manifeste leur jo­

ie due justement ala tolerance et au traitement equitable de ceux-ci vis-a~vis des 

non-musulmans. 
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LA POSITION SOUS LES OMEYYADES ET LES ABBASSIPES : 

La liberte de conscience ~tait ason ipogee sous le regne des Abbassides et 

des Omeyyades. La tolerance la plus parfaite sur tous les plans a ete manifestee a l'e­

gard du peuple lorsque l'Espagne fut conquise par les musulmans sous les Omeyya­

des. Les musulmans y sont restes durant 700 ans. Pendant cette longue periade ils 

ont ete tres tolerants envers les chretiens puisqu'ils leur ondaisse une tatale liberte 

de pensee et ceux-ci ont pu pratiquer pleinement leurs croyances et leurs traditions. 

Muawiyya et ses successeurs avaient employe des fonctionnaires chretiens. Par 

exemple, Al-Akb.tal etait un poete du palais. Sous le regne du calife Mou' tasim 

(833-842) il y avait deux :freres chretiens qui avaient gagne la confiance du calife. 

L'un d'eux, Salmouyah etait le ministre charge des aifaires etrangeres et le calife ne 

signait aucune ordannance oıl son contreseing n'etait pas appose. C' est Salmouyah 

qui transcrivait personnellement les missives destinees aux gouvemeurs et aux chefs 

militaires. Son :frere Abraham etait rdponsable du Tresor public et c' est lui qui de­

tenait le sceaux. De plus, lorsqu'il mourut une ceremonie funebre conforme aux ri­

tes chretiens fut organisee dans le palais du calife. Ala mort de Salmouyah, le calife 

tres attriste porta le deuil, et a !a maniere des chretiens il alluma un cierge et brılla 

de l'encens. Lorsque le corps du defunt arriva au palais, il exigea ·que des invocati­

onş soient faites. 

Abd-Al-Malik avait pris comme precepteur, pour son :frere Abd Al-Aziz un 

denemme Atb.anasius. Lorsque plus tard Abd Al-Aziz fut gouvemeur de l'Egypte il 

emmena son precepteur chretien avec lui et celui-ci :fit furtune Ia-bas. 

Entre les annees 724 et 738, Khalid-el Kasri qui avait ete gouvemeur d'Irak. 

avait fait construire une eglise pour samere qui etait restee chretienne. Sous le reg­

ne du calife Mahdi (775-785), meme une eglise fut construite a Bagdad pour les pri­

sonniers de guerre de Byzance a:fin qu'ils puissent pratiquer leur religion. 

Le medecin prive de Haroun Al-Rachid etait un chretien prenomme Gabriel 

dont la richesse etait legendaire. La communaute chretienne disposait d'une gesti­

on autonome parce que le gouvemement ne s'immisçait pas dans leurs aifaires inte-
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rieures. Les questions juridiques qui se posaient dans la eommunaute etaient regle­

es par les pretres. n n'etait pas touehe aux eglises ni aux monasteres. 

LA POSITION DES OITOMANS 

Les empereurs ottomans ont dairement eonfirme par des edits aux patriare­

hes de Jerusalem -et aux eveques de Tour-i-Sinal qu'ils aeeeptaient telle quelle la si­

tuation etablie aux temps du Prophete, d'Omar et de Saladin. L'Etat Ottoman n'a 

jamais mene de politique d' islamisa tion. S 'il avait adapte eette attitiıde illui aurait 

ete possible de l'appliquer daİıs les Bal.kanS. Au eontraire, il alaisse une liberte eomp­

lete aux chretiens et eeci dans tous les domaines, religieux, linguistique, ete ... D'ail­

leurs, e'est pour eette raison que malgre la damination des Ottomans pendant des 

siecles, les chretiens ont pu vivre tout en sauvegardant leur ideritite. 

Le 29 mai 1453, le sultan Fatih Mehmet entra a l'aube dans la ville de Cons­

tantinople et assiegea la ville. Lorsqu'il s'approcha de Sainte - Sophie il en tendit des 

lamentations. Ces voix: venaient de l'eglise ou se tenait une messe. n s'arreta devant 

les grandes et salides portes fermees. Le pretre mis au eourant des evenements fit 

ouvrir grand les battants. Une partie des habitants delaville s'etait refugiee de pe­

ur dans l'eglise, sachant que l'empereur etait ıa en personne, i1s s'etaient enlaees les 

uns aux autres, terrorises, abandonnant leur priere. !İs pensaient que la damination 

des Turcs allait engendrer la perte de leurs biens et eventuellement la perte de leur 

vie. Or, le sultan Fatih Mehmet etait un bon musulman qui respeetait les preceptes 

de sa religion. C' est pourquoi apres s'etre prosteme pour remercier Dieu il ordon­

na au pretre de dire a ses fideles qu'ils pouvaient retoumer tranquillement chez eux, 

que leur vie, leurs biens et leur honneur allaient etre proteges, et qu'ils pourraient 

eontinuer a exereer leurs metiers et leurs oeeupations. 

Plus tard, Fatih fit reunir les adeptes de l'Eglise orthodo~e afin qu'ils elisent 

leur patriarche. Lors de la eeremonie d 'investiture, il envoya ses vizirs pour les ho­

norer. n edieta des ordonnanees pour proteger et faciliter leur pratique religieuse. 

Tous ees exemples montrent que sous les Ottomans aussi, les non- musulmans ont 

beneficie d'une indulgenee extreme comme sous les autres regimes musulmans. De 

meme; sous le regne des sueeesseurs du sultan Fatih Mehmet, non seulement les 

droits des chretiens ont ete preserves, mais aussi des privileges nouveaux leur ont ete 
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reconnus. Martin Luther qui etait le contemporain de Soliman le Magnifique temo­

igne des libertes religieuses reconnues par les Ottomans dans ces termes : "Les Turcs 

ne pourraient-ils pas venir en Aııemagne et constituer leur gouvemement juste et 

equitable ici aussi.? "Par cette pbrase Martin Luther manifeste son voeu d'un regi­

me ident:j.que. Quant a Voltaire, vayant les difficultes qu'avaient les minarites pour 

vivre en Europe, il dut reconna!tre les droits dont beneficiaient les minarites qui vi­

vaient sur les territoires ottomans et affirma :. Sortons de notre petit monde et ob­

servons le reste du continent. Les Turcs gouvement une mosaYque de peuple de 

. confessions differentes et administrent vingt ethnies differentes dans une atmosphe­

re de bonheur la plus totale. Les deux cent mille Grecs 

d'Istanbul vivent en securite. Les historiens Turcs ne recensent aucune revöl­

te. Cela veut done dire que le gouvemement ottoil}an reconna!t une liberte religi­

. euse effective et assure la justice". 

LES CONSTATATIONS ET LES AVEUX DES HISTORIENS EURO­

PRENS 

La tolerance de !'Islam a 1' egard des non - musulmans et plus particuliere­

ment des cbretiens; a ete observee durant toute l'histoire par les gouvemements mu­

sulmans. Nous jugeons necessaire de citer quelques historiens europeens qui ant fa­
it ces constatations. 

Philippe K.Hitti remarque ceci : "Les communautes cbretienp.es beneficiaient 

de la liberte de pratiquer leur religion, de se soumettre au droit canöpique et de re­

leverdes juridictions religieuses locales. Sur ces questions i1s n'ont subi aucune im­

mixtion et aucune frustration. Par exemple, certaines libertes publiques qui n' etaient 

meme pas reconnues pour le peuple sous les Wısigoths ant ete reconnues apres la 

conquete des musulmans". 

D'apres Dozy, l'Espagne a appris beaucoup de choses apres la conquete de 

!'Islam sur certaines questions. 

"Gibbons constate : "ll est incontestable que les Ottomans ant ete les premi­

ers a reconna!tre la liberte religieuse comme principe de base lors de la constit~.I:tion 

de leur empire. 
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Le Genois Chenier en 1717, elisait : "Les Turcs maıiifestent une indulgence 

et une tolerance universelle a 1' egard de to u tes les religions". 

Le marechal Von Moltke (1837) a campris la source de cette tolerance et l'a . . 
maıiifeste par ces phrases _"les Turcs musulmans reconnaissent une telle tolerance a 

notre egard les chreti.ens que la seule cause ne peut etre que leur foi inebranlable a 

!'Islam" 

Femand Grenerd affirme qu'apres la defuite de Vienne, Yenise occupa pen­

dant peu de temps l'tle de Chio et pendant une longue periade le Pelo.J?Onnese, et 

apres leur ·grande oppression a l'egard des Grecs, ces derniers accueillirent les mu­

sulmans avec des chants joyeux et sinceres. 

V. Morritt ofRokebey ecrit qu'en 1794, a l'a.ge dt: ;'2;QUS;il alla a Istanbul 

ou il circulait saı;ı.s inquietude parmi les Turcs musulmans, et il se fuisait meme aider 

a 1' occasion. 

Apres tous ces exemples nous pouvons conclure que !'Islama toujours :fuit 

preuve de beaucoup de tolerance a l'egard des croyances et surtout envers les chre­

ti.ens. Certains evenements historiques qui attestent apriori d'une certaiiıe intole­

rance, ne sont pas dus ala difference de religion, mais a des comportements qui por­

taient atteinte ala securite de l'Etat. Toutes les personnes qui ont eu un tel com­

portement fauti.f ont ete punies quelle que soit leur appartenance religiç:use. Aujo­

urd'hui, comme dans le passe, dans aucun pays musulman, les chreti.ens ne subissent 

pas de mauvais traitement a cause de lç:urs croyances. Et si tel etait le cas, la faute 

n'en incomberait pas a !'Islam mais aux autorites car !'Islam en enonçant "qu'il 

n 'y a point de contrainte en religion" ne laisse aucun doute sur ce point. 
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